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Procédure à suivre pour la construction d‘une petit e centrale hydraulique (< 3MW)

1

2

3

4

5

1) Si les eaux utilisées sont privées ou si la commune utilise elles-mêmes ses propres eaux, aucune concession n’est nécessaire. Dans ce 
cas, la commune doit octroyer une autorisation d’utiliser les forces hydrauliques et le Conseil d’Etat doit approuver cette autorisation. N.B.: 
S’il s’agit des eaux publiques cantonales (Rhône), la même procédure s’applique, cependant les autorités compétentes sont différentes. 

Analyse du dossier
2.2

Analyse du dossier
2.3

Rapport à l’intention
de la commune 

concédante

2.5 Visite des lieux
(si nécessaire)

2.4

Octroi de
la concession1)

3.1

Etablissement du
dossier final (incluant la 

concession)

3.2
Analyse du dossier

3.3

Consultation
Obtention des

autorisations spéciales
( >300kW => OFEV, 2 m)

3.4

Mise à l’enquête
Publique (30 j)

3.5
Approbation de la 
concession1) par le 

Conseil d’Etat 
(Publication 30 j)

3.6

Analyse du dossier
4.2

Mise à l’enquête
Publique (30 j)

4.4

Autorisation de
construire délivrée

par le DEN

4.5

Elaboration du
dossier technique de 

construction

4.1

Consultation
Obtention des 

autorisations spéciales

4.3

Début des travaux5.1
Surveillance et 

reconnaissance des 
travaux

5.2 Détermination de la
date de mise en service

5.3

Elaboration du dossier de demande avec 
le projet de concession

2.1

Échange d’information, autorisation du DEN pour des travaux de prospections si nécessaire (mesurages, piquetages, autres)1.1

Demande d’autorisation
de construire


